
Le médecin du travail peut-il imposer un aménagement horaire à
l'employeur ?

Réponse courte

Le médecin du travail ne peut pas imposer un aménagement horaire à l'employeur au Luxembourg. Il peut

uniquement formuler une recommandation écrite, motivée par des éléments médicaux précis, à l'attention de

l'employeur et du salarié.

L'employeur doit examiner la faisabilité de cette recommandation et peut refuser sa mise en œuvre, à condition de

motiver ce refus par écrit. En cas de désaccord, l'Inspection du travail et des mines (ITM) peut être saisie pour avis

ou médiation.

Définition

L'aménagement horaire correspond à toute modification de l'organisation du temps de travail d'un salarié, motivée

par des raisons médicales ou de santé. Au Luxembourg, le médecin du travail intervient dans le cadre de la

surveillance médicale des salariés et peut recommander des adaptations d'horaires pour préserver la santé du

travailleur. Cette démarche vise à concilier la protection de la santé du salarié avec la continuité de l'activité de

l'entreprise, dans le respect du principe d'égalité de traitement.

Conditions d’exercice

Le médecin du travail peut proposer un aménagement horaire lorsqu'il constate, lors d'une visite médicale obligatoire,

à la demande du salarié ou de l'employeur, que l'état de santé du salarié le justifie. Cette prérogative s'exerce dans le

respect des articles L.312-1 à L.312-8 du Code du travail, qui encadrent la surveillance de la santé des travailleurs et

la prévention des risques professionnels. L'avis du médecin du travail doit être motivé par des éléments médicaux

précis et circonstanciés. Seuls les salariés soumis à une surveillance médicale obligatoire, notamment ceux exposés

à des risques particuliers, femmes enceintes ou travailleurs handicapés, peuvent bénéficier de telles

recommandations.

Modalités pratiques

L'avis du médecin du travail relatif à un aménagement horaire est transmis par écrit à l'employeur et au salarié. Ce

document précise la nature, la durée et les modalités de l'aménagement préconisé. L'employeur doit examiner la

faisabilité de la recommandation en tenant compte des nécessités de l'entreprise et des obligations de sécurité. Le

médecin du travail ne dispose pas du pouvoir d'imposer unilatéralement un aménagement horaire à l'employeur. En

cas de désaccord ou d'impossibilité d'application, l'employeur doit motiver son refus par écrit et peut solliciter l'avis de

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-8


l'Inspection du travail et des mines (ITM). Le salarié peut également saisir la délégation du personnel ou l'ITM en cas

de contestation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de traiter avec diligence toute recommandation du médecin du travail relative à un

aménagement horaire. Un dialogue tripartite entre le salarié, l'employeur et le médecin du travail est à privilégier pour

rechercher des solutions adaptées. L'employeur doit documenter toute décision prise, qu'il s'agisse de la mise en

œuvre ou du refus de l'aménagement proposé, afin d'assurer la traçabilité des échanges. En cas de refus, il est

conseillé de justifier précisément les raisons organisationnelles ou techniques qui s'opposent à l'application de la

recommandation médicale. Le non-respect injustifié des recommandations du médecin du travail peut engager la

responsabilité de l'employeur, notamment en matière de sécurité et de santé au travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-8 (surveillance de la santé des salariés, rôle du médecin du travail, prévention des risques

professionnels)

Article L.222-9 (égalité de traitement)

Article L.312-4 (obligation de l'employeur de prendre en compte les recommandations médicales)

Article L.312-6 (modalités de contestation et recours)

Loi du 17 juin 1994 relative à la santé des travailleurs au travail

Principes généraux de prévention (article L.312-2)

Encadrement humain et traçabilité des décisions (obligation générale de sécurité)

L'employeur doit toujours motiver par écrit tout refus d'appliquer une recommandation du médecin du travail relative à l'aménagement

horaire. À défaut, sa responsabilité peut être engagée en cas de litige, notamment si la santé du salarié est compromise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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